
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_038

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

39 - MANDAT DE VENTE SANS EXCLUSIVITÉ
LOT DE COPROPRIÉTÉ - ZI DU PLAT CHEMIN

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

Par délibération n°DEL2022_184 du 30 juin 2022, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin avait
approuvé la mise en vente d’un local à usage de bureaux situé dans l’immeuble en copropriété dit «  Tour
Hélios » à Querqueville, zone industrielle du Plat Chemin, au prix de 54 000 € net vendeur, et accepté de
confier ce bien immobilier à l’agence CITYA de Cherbourg-en-Cotentin.

Un mandat de vente non exclusif avait donc été signé en novembre 2022 avec cette agence immobilière
(l’agence CITYA est syndic de copropriété pour cet immeuble tertiaire.). Depuis lors, aucune offre d’achat
n’a été présentée à la commune pour ce local de 60 m², situé en zone UX au plan local d’urbanisme,
composé d’un dégagement et de trois bureaux, soit quatre pièces.
Pour mémoire,  l’immeuble dont dépend ce lot  de copropriété nécessite des travaux de réhabilitation
importants.
Les autres lots de copropriété de l’immeuble sont en vente et gérés par l’agence immobilière LE FRANC
de Cherbourg-en-Cotentin. L’agence LE FRANC a donc sollicité la ville en vue de la passation d’un mandat
de vente non exclusif au cas où une offre d’achat globale pour l’immeuble se présenterait. En effet, des
porteurs de projet privés auraient manifesté leur intérêt pour cet immeuble tertiaire. Si l’agence LE FRANC
était mandatée pour le lot de copropriété appartenant à la commune, elle pourrait alors engager des
démarches d’évaluation des coûts de réhabilitation.
Aux termes de l’avis n°2024-50129 v 88 rendu le 29 janvier 2024 par le pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’État, la valeur vénale dudit lot de copropriété a été fixée à 66 000 €, valeur
assortie d’une marge d’appréciation de moins 15 %.
Le conseil municipal est invité à :

• accepter la conclusion par la commune d’un second mandat de vente non exclusif pour la vente
du bien immobilier susvisé au prix de  SOIXANTE SIX MILLE EUROS (66 000 €) avec une marge
d’appréciation de moins 15 % ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer ledit mandat de vente avec l’agence immobilière LE FRANC, située 32 rue Albert Mahieu à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) ;

• accepter la vente de ce bien immobilier au prix net vendeur de  SOIXANTE SIX MILLE EUROS
(66 000 €) avec une marge d’appréciation de moins 15 % en cas de présentation d’une offre
d’achat au prix du mandat de vente, tous frais d’acte et de négociation étant à la charge de
l’acquéreur, et autoriser cet acquéreur ou toute autre personne morale s’y substituant à déposer
toute autorisation d’urbanisme portant sur  ce bien immobilier,  dès avant la  régularisation de
l’acte notarié ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par l’un des
notaires associés de l’étude CHANTEREYNE, située 30 rue François  La Vieille à Cherbourg-en-
Cotentin (50100) ;



• dire que la recette sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h05 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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